
Rappels importants: 
 Vigilance canicule: n’hésitez pas à signaler à la mairie les personnes à risque (vulnérables ou 
seules).  
 Même si c’est l’été, on ne relâche pas nos efforts pour lutter contre la covid-19! Les précautions 
sanitaires sont plus que recommandées (distanciation sociale et lavage fréquent des mains). Le port du 
masque est obligatoire dans les lieux publics. 

 

Point sur les Arbres et Abattages: 
 
 
 Peut-être faites-vous partie de ces propriétaires 
contactés par des sociétés forestières pour effec-
tuer l’abattage de certains arbres ou zones fores-
tières ? 
Bien sûr, chaque propriétaire est libre de la desti-
née de ses biens et il est utile d’abattre certains 
arbres devenus dangereux, toutefois nous souhai-
tons rappeler que le PLU de notre commune con-
cernant les zones naturelles et forestières indique 
certaines restrictions (consultables sur le site de la 
mairie). 
Il nous paraît donc important de se soucier du de-
venir de notre patrimoine naturel relevant du péri-
mètre de notre commune. C’est pourquoi nous 
sommes à votre écoute pour échanger en amont 
d’éventuels projets d’abattages. Notre nature est 
belle et parfois quelques arbres maintenus en 
place offrent un tout autre agrément. 
D’ailleurs, l’allée des tilleuls se trouvant au bosquet 
est magnifique ! allez jeter un œil ! et si vous avez 
des suggestions ou idées d’embellissement, n’hé-
sitez surtout pas à nous en faire part ! 
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 Elections:  
 
 

-Lors de la dernière réunion de la CC4R, Dimitri 
DOUSSOT, Maire de Vauconcourt, a été élu    
Président. A ses côtés, le bureau est composé de 
4 Vices-Présidents, Bruno DEGRENAND, Patrice 
COLINET, Frédéric MAUCLAIR et Alain 
BERTHET. Frédéric MAUCLAIR a été élu 3ème 
Vice Président, avec pour mission la prise en 
charge de l’animation du territoire, la vie associa-
tive, la culture et le sport. Régis VILLENEUVE et 
Yannick GUICHARDAN complètent le bureau. Les 
commissions ont été limitées au nombre de 5, 
chacune dirigée soit par le président soit par un 
Vice-Président. 
 
-Au niveau du Pôle éducatif, qui regroupe 11  
communes, Julien MARTIN a été élu Président du  
syndicat scolaire. 

Festivités Fête patronale de Septembre, cela se précise! 
 
 
Dampierroises, Dampierrois, retenez la date du samedi 12 Septembre à partir de 14h! 
Rencontre avec les associations, jeu de quilles, animations pour les enfants (structures gonflables,...), buvette 
et restauration et bien sûr bal champêtre,... Tout sera réuni pour un moment de partage festif et agréable! 



 
 Vie des associa-

tions: 
 

 
-Samedi 18 Juillet le judo club 
dampierrois organisait le tradi-
tionnel passage de ceinture. 
Moment très apprécié par tous 
les licenciés et pour les jeunes de 
se retrouver une dernière fois 
avant la trêve estivale. 
 
-FC4R: l'assemblée générale a 
eu lieu le 25 Juillet. A noter la 
baisse du tarif des licences pour 
les catégories jeunes. 
Le début des championnats se-
niors est prévu le 13 septembre. 
La reprise de l'école de foot aura 
lieu le mercredi 26 août.  
Souhaitons leur un parcours   
aussi passionnant que l’année 
2019-2020. 
 

-CDHB: tous à vos agendas, le 
vendredi 4 septembre, le club 
dampierrois à l' honneur de rece-
voir les équipes féminines de Ve-
soul ( N1 ) et Dijon ( N2 ) pour un 
match de gala au gymnase. 

 
       Services: 

 

 
 
-Les travaux du cinéma avan-
cent, ouverture des portes pré-
vue le 11 septembre. 
 
-Ouverture depuis le 15 juillet 
dans la ZA de la cote Renverse 
de Tout Faire Matériaux, maga-
sin ouvert aux particuliers et  
professionnels. 
 
-Depuis le 3 août, le transport à 
la demande est de nouveau 
disponible sur le territoire de la 
communauté de communes. 
Pour plus d’information, télépho-
nez au 0384671374 ou rendez 
vous sur le site internet de la 
CC4R. 
 
-Du côté du CCAS, les bons as-
sociatifs sont reconduits cette 
année encore pour les jeunes 
dampierrois de moins de 16 ans 
prenant une licence dans les  
associations sportives et/ou   
culturelles dampierroises. 

   
 Informations di-

verses: 
 

 
-Sécheresse: Alerte renfor-
cée, l’arrosage est autorisé de 
20h à 10h, et le nettoyage des 
voitures seulement dans les 
centres agréés. Le remplissage 
des piscines est interdit. Pour 
plus d’informations concernant 
les mesures de restriction, l’ar-
rêté préfectoral se trouve sur les 
panneaux d’affichage de la 
commune. 
 
-Pour rappel, la loi interdit de 
nourrir les chats errants, atten-
tion aux amendes. La proliféra-
tion de ces derniers présente un 
risque sanitaire, et leur nombre 
oblige régulièrement la com-
mune à effectuer des cam-
pagnes de stérilisation qui sont 
coûteuses. 
 
-Il est interdit de stationner sur 
les pelouses de la commune 
(au bosquet ou au collège par 
exemple). 

Concours Photo: 

La mairie lance un concours photo sur notre beau bourg de Dampierre! Pour participer, rien de plus 

simple: Envoyez nous par mail  ou déposez à la mairie votre plus beau cliché de notre village. Les plus 

belles photographies seront publiées sur le site de la mairie. Les photos seront exposées lors de la fête 

patronale, et un jury déterminera les trois plus belles qui seront récompensées à 18h lors de la fête. 

 

 Travaux: 
 
-L’entreprise Roger Martin a pratiquement terminé la préparation des sols rue du Vaudran, rue 

du Stade et rue des Carrières. Les enrobés seront réalisés fin août sur ces trois rues.  
 
-5 parcelles  constructibles sont encore disponibles à la vente au lotissement des Grands Champs. 
 
-Suite aux vents violents, par mesure de sécurité les 10 peupliers place du Bosquet seront abattus. 

Vous recevez « Au fil du Salon » tous les mois. Pour des raisons écologiques et économiques, nous souhaitons avoir votre 

retour sur vos souhaits concernant sa distribution. Vous souhaitez: 

□ Le recevoir dans votre boîte aux lettres  

□ Le consulter directement sur le site internet de la mairie 

□ Le recevoir directement sur votre boîte mail 

□ Ni l’un ni l’autre, cette publication ne m’intéresse pas 

Nom:………………………… Prénom:…………………………… Adresse:………………………………………………………. 

Email:……………………………………... 

Vous pouvez nous renvoyer ce coupon réponse  dans la boîte aux lettres de la mairie, ou bien par mail 

à :mairiedampierresalon@wanadoo.fr  


